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Evaluez maintenant!Ev

Rôti tessinois enrobé de lard
viande de porc, roulée,
Suisse, sous réfrigération,
env. 750 g,
les 100 g

Coca-Cola
Coca-Cola light
Coca-Cola zero
PET, 12 x 50 cl

Café Chicco d’Oro Tradition
en grains,
1 kg

Surf liquide
• lotus flower
• orange
52 lessives,
3,975 litres

Roses**
Afrique,
bouquet de
10 pièces

35% de rabais
1.291.29

au lieu de 1.99
21% de rabais
11.9511.95

au lieu de 15.20

Trapiche Malbec Reserve

4.454.45

**disponibles uniquement dans les succursales Denner avec des produits frais, satellites Denner et Denner Express exclus
Actions valables du 22 au 28 octobre 2013 / jusqu’à épuisement des stocks / sous réserve de changements de millésimes,
d’erreurs d’impression ou de composition / abonnez-vous maintenant: www.denner.ch/newsletter

38.85
au lieu de 77.70*
6.50 la bouteille au lieu de 12.95*

1/2
prix

2012, Mendoza,
Argentine, 6 x 75 cl

11.2511.25
au lieu de 15.–

9+3
gratuit
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au liieu de 77.70*
6.50 la bouteille au lieu de 12.95*e au lieu de 12 95*la bouteille au lieu de 12.95

9.959.95

Offre spéciale!
Offre spéciale!

*Comparaison concurrentielle

sur tous les articles de Lindt*–
également sur les prix promotionnels!

Vendredi 25 et
samedi 26 octobre 2013

*non cumulable avec d’autres bons.
Jusqu’à épuisement

des stocks.

20%20%

v

Valable jusqu’au samedi

26 octobre 2013

*excepté vins mousseux et Bordeaux Primeurs 2011.

Jusqu’à épuisement des stocks. Non cumulable avec des

bons et des rabais accordés aux inaugurations

et aux foires aux vins.

de plus sur tous les

VINS EN PROMOTION!*
20%

PUB

par l’hélice, Angela A. (24 ans) dé-
cède d’une hémorragie dans les
bras de Stephan F., trois semaines
avant leur mariage.

Selon Stephan F., qui affirme
avoir fait de grands signes, le navi-
gateur fautif a foncé sur le canot
«comme s’il ne l’avait pas vu». A
74 ans, Urs T. souffrait de la cata-
racte. Avec le bruit du moteur, s’il y
avait des vagues et du vent, le choc
n’était pas forcément perceptible.
Dans l’acte d’accusation, la procu-
reure évoque une inattention. Le
retraité inculpé n’a jamais expliqué
pourquoi il avait appelé sa compa-
gnie d’assurances et nie avoir voulu
nettoyer la coque de son bateau en
passant entre des roseaux, comme
l’a rapporté un témoin.

La police a mis deux semaines
pour séquestrer le bateau d’Urs T.
Ce riche retraité reconnaît s’être
trouvé sur le lac de Bienne le jour
du drame, mais il affirme n’avoir
rien remarqué d’anormal. Du sang

ou de la chair ont peut-être été
trouvés dans l’arbre de l’hélice,
mais l’eau, comme le soleil, abîme
les traces d’ADN. Si l’enquête a
duré trois ans, c’est que plusieurs
expertises complexes ont été délé-
guées à des services externes et
l’avocat du prévenu a obtenu une
contre-expertise.

Urs T. est le seul navigateur dé-
signé par l’instruction. Suspecté

d’être le coupable, un autre navi-
gateur, vaudois celui-là, a clamé
son innocence depuis son port
d’attache de Concise (VD), sur le
lac de Neuchâtel. Mis en cause par
une habitante de Bienne, il est
même apparu publiquement pour
faire taire les rumeurs lancées dans
la presse. La confusion s’expli-
quait: âgé de 62 ans, il correspon-
dait en plusieurs points au des-
criptif établi par la police bernoise.

Un tel accident reste un événe-
ment rarissime sur un lac suisse.
Le même été pourtant, au large de
Douanne (BE), un bateau de ligne
se rendant de Morat à Bienne a
heurté l’embarcation d’un pê-
cheur amateur, lequel a sauté à
l’eau pour se sauver. Sur le lac de
Zurich, c’est une nageuse de
75 ans qui a été lacérée et griève-
ment blessée par l’hélice d’un ba-
teau de pêche.

● VINCENT DONZÉ
vincent.donze@lematin.ch

SUSPECT JUGÉ TROIS ANS APRÈS
LAC DE BIENNE Urs
T. pilotaitil le bateau
qui a percuté et tué
Angela A. en 2010?

L
e drame est effroyable: les
jambes lacérées par l’hélice
d’un bateau, Angela A. est

morte dans les bras de son fiancé.
Accusé d’homicide par négligence
pour avoir percuté un canot pneu-
matique sur le lac de Bienne, Urs T.
risque 3 ans de prison. Son procès se
déroulera lundi prochain devant la
juge unique du Tribunal régional
Jura bernois-Seeland, le verdict
étant attendu pour mercredi.

Le dimanche 11 juillet 2010, vers
18 heures, un bateau à moteur
Boesh fonce sur un canot pneuma-
tique au large de Lüscherz, près du
débarcadère de l’île de Saint-
Pierre. Ses occupants se jettent
alors à l’eau. Les jambes lacérées

Le bateau incriminé a été
retrouvé dans la maison d‘Urs T.,
sise au bord du lac de Bienne.
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Au sommaire de Touring:

L’inexorable ascendant des crossovers, analyse
des nouveautés tout-terrain, test du Ford Kuga,
4!4 aux charges tractables inégales, comparatif
des sièges d’enfants, vacances d’hiver au pays
d’Őtzi, les facettes méconnues de Fribourg.

Dès le 24 octobre
dans votre
boîte à lettres.

PUB

UN GPS POUR TRAQUER
LES CHATS PERDUS
ANIMAUX Deux Alémaniques ont mis au point un traceur
uniquement destiné aux minets. Un produit d’avenir.

«D
jango» a disparu il y a
plus de deux ans. Parce
qu’il n’a pu que cons-

tater le chagrin de son amie et sa
frustration de ne pas savoir ce qui
était arrivé à son chat, Alan Ellen-
berger a mis au point un GPS pour
félidés. Conçu avec son camarade
d’études Claudio Gloor, le petTra-
cer AG reste pour l’heure un simple
prototype: les deux Argoviens sont
encore en quête d’investisseurs. A
terme, espèrent-ils, leur appareil
pèsera moins de 20 grammes, pour
être supporté même par un petit
chat, et sera vendu moins de
100 francs. L’appareil disposera
d’une puissante batterie et d’un
service de localisation en ligne.
Et pourrait être sur le marché
pour Noël 2014.

Le tandem espère qu’un
investisseur «amoureux
des chats», comme ils
l’ont confié au magazine
Tierwelt, répondra pré-
sent. Budget? Entre 3
et 5 millions de francs.
La somme paraît
énorme. «Sur le
plan technique,
c’est un appareil
qui coûte très cher
à réaliser», plaide
Alan Ellenberger. Il se
dit confiant dans la viabilité
de son produit. «Il y a tant de
chats perdus chaque année.» Il est

se vendent «très bien» en
Suisse, selon la directrice,
Britta Lämmche, offre un
traceur pour chats, au péri-
mètre bien plus réduit qu’un
GPS. «Les chats se retrouvent

le plus souvent enfermés dans un
périmètre de 500 m autour du
foyer», souligne Britta Lämmche.

Présidente du refuge genevois
SOS Chats, Valérie Derivaz se

montre convaincue par le
concept argovien. «Les mo-
dèles disponibles sont chers
et encombrants.» Magali

Correvon, qui gère le site
Chatperduchatrouve.ch,
se dit ravie. «Il faudra

juste que les propriétai-
res veillent à ne pas vé-
rifier constamment la
position de leur ani-

mal.» Elle aussi insiste
sur la micropuce. «Elle

devrait être obligatoire et
être en tout cas déjà entrée

dans les mœurs.»
● ALBERTINE BOURGET

albertine.bourget@lematin.ch

www.gpskatzenhalsband.com

ARMES À LA MAISON Depuis la
réforme Armée XXI, le suicide par ar-
mes à feu a diminué chez les hommes
de 18 à 43 ans en Suisse. En réduisant
le nombre d’armes en circulation,
cette réforme a sauvé la vie de
160 jeunes hommes en 5 ans, cons-
tate une étude de psychiatres bernois.
L’arméesuissea réduitseseffectifsde
400 000à200 000hommesetfixéla

fin des obligations militaires à 33 ans
au lieu de 43. Le nombre d’armes de
service conservées à la maison par les
soldats a diminué en conséquence.
Résultat: le taux de suicide par arme à
feu chez les hommes de 18 à 43 ans a
diminué d’un tiers. Chez les hommes
de plus de 43 ans et chez les femmes,
aucune baisse comparable n’a été ob-
servée. ● ATS

Moins de suicides
grâce à Armée XXI

vrai que la Suisse compte près de
1,5 million de félins.

Différents appareils de localisa-
tion existent déjà sur le marché. Le
site français 1001espions.com
propose un traceur GPS pour pe-
tits animaux. L’entreprise alle-
mande Loktier, dont les produits

Les entrepreneurs Alan Ellenberger (à g.)
et Claudio Gloor espèrent concrétiser leur
GPS pour chats. En médaillon, le matou
«Fredi» avec un prototype.

Photos: Thomas Lüthi/Sobli


